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(54)  Dispositif  pour  fixer  des  lisses  sur  des  poteaux 

(57)  Dispositif  pour  fixer  des  lisses  (2)  sur  des  po- 
teaux  (1)  du  genre  de  ceux  comportant  des  manchons 
(3)  pouvant  être  engagés  et  fixés  sur  les  poteaux  (1  )  et 
comportant  des  organes  de  support  des  lisses  (2),  ca- 

ractérisé  en  ce  que  chaque  organe  de  support  est  cons- 
titué  par  un  berceau  (4). 

Des  moyens  sont  prévus  pour  bloquer  chaque  lisse 
(2)  dans  son  berceau  (4). 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
pour  fixer  des  lisses  sur  des  poteaux. 

Dans  le  domaine  agricole,  notamment,  on  réalise 
des  clôtures  métalliques  comportant  des  poteaux  scel- 
lés  dans  le  sol  sur  lesquels  on  fixe  des  lisses  horizon- 
tales. 

Jusqu'à  présent,  la  jonction  des  lisses  sur  les  po- 
teaux  était  réalisée  à  l'aide  de  colliers  et  de  brides  as- 
semblés  par  boulonnage  et,  quatre  écrous  par  lisse 
étaient  nécessaires.  Par  ce  procédé,  analogue  à  celui 
utilisé  pour  le  montage  des  échafaudages  métalliques, 
se  posait  aussi  le  problème  du  réglage  de  l'écartement 
des  lisses,  chaque  clôture  en  comportant  au  moins 
deux. 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  on  a  alors  utili- 
sé  une  pièce  d'assemblage  comportant  un  manchon  tu- 
bulaire  pouvant  être  engagé  et  fixé  sur  le  poteau  et  pré- 
sentant,  perpendiculairement  à  son  axe,  deux  fourreaux 
dans  chacun  desquels  on  engageait  la  lisse  correspon- 
dante. 

Comme  les  lisses  se  présentent,  généralement, 
sous  la  forme  de  tubes  de  plusieurs  mètres  de  longueur, 
un  tel  procédé  ne  pouvait  être  utilisé  qu'à  la  condition 
de  disposer  suffisamment  de  place  à  l'une  des  extrémi- 
tés  de  la  clôture  à  monter  et  ne  pouvait  pas  être  utilisé 
pour  réaliser  une  séparation  dans  un  bâtiment. 

De  plus,  deux  personnes  étaient  nécessaires  pour 
engager  la  lisse,  l'une  pour  la  soulever  et  l'introduire 
dans  le  premier  fourreau  et,  l'autre,  pour  guider  l'extré- 
mité  de  ladite  lisse  lors  de  son  introduction  dans  le  four- 
reau  du  poteau  suivant. 

Par  ailleurs,  pour  que  la  lisse  puisse  être  engagée 
sans  peine  dans  tous  les  fourreaux  il  était  nécessaire 
que  ceux-ci  soient  parfaitement  alignés  condition  qui, 
dans  la  pratique,  est  techniquement  irréalisable  compte 
tenu  du  mode  d'implantation  des  poteaux. 

La  présente  invention,  qui  remédie  à  ces  inconvé- 
nients,  est  remarquable  en  ce  que  le  manchon  usuel 
comporte  des  organes  de  support  des  lisses  constitué, 
chacun,  par  un  berceau  dans  lequel  la  lisse  peut  reposer 
et  être  immobilisée. 

De  cette  façon,  la  mise  en  place  de  chaque  lisse 
s'effectue  par  un  déplacement  latéral  de  cette  dernière 
et  non  par  un  déplacement  axial. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  par  la 
description  qui  va  suivre  faite  en  se  référant  aux  dessins 
annexés  à  titre  d'exemple  indicatif,  seulement,  sur 
lesquels  : 

la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  effectuée  selon  la 
ligne  VI-VI  de  la  figure  5; 
la  figure  7  est  une  vue,  analogue  à  la  figure  6,  mon- 
trant  une  variante  de  réalisation. 

5 
En  se  reportant  aux  dessins  on  voit  que  le  problème 

consiste  à  réaliser  une  clôture  comportant  des  poteaux 
1  ,  scellés  dans  le  sol,  sur  lesquels  on  fixe  des  lisses  2, 
horizontales. 

10  De  la  façon  connue,  on  utilise  des  manchons  tubu- 
laires  3  pouvant  être  engagés  sur  les  poteaux  et  y  être 
immobilisés  à  la  hauteur  requise  par  rapport  au  sol,  cha- 
que  manchon  comportant  des  organes  de  support  des 
lisses  en  nombre  égal  à  celui  desdites  lisses. 

15  Selon  l'invention,  chaque  organe  de  support  est 
constitué  par  un  berceau  4  rendu  solidaire  du  manchon. 

Pour  mettre  en  place  une  lisse,  on  la  soulève,  on  la 
place  au-dessus  des  berceaux  et  on  la  laisse  reposer. 

Si  l'alignement  des  berceaux  n'est  pas  rigoureux,  il 
20  suffit  d'exercer  une  poussée  latérale  sur  la  lisse  au  droit 

du  berceau  présentant  un  défaut  d'alignement  suivie 
d'une  pression  vers  le  bas  pour  l'engager  dans  le  ber- 
ceau.  Compte  tenu  de  la  distance  séparant  les  poteaux, 
de  l'ordre  de  deux  mètres,  et  de  la  section  du  tube  cons- 

25  tituant  la  lisse,  les  efforts  à  mettre  en  jeu  sont  négligea- 
bles. 

Des  moyens  sont  prévus  pour  bloquer  chaque  lisse 
dans  son  berceau. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  la  profondeur  de  cha- 
30  que  berceau  est  supérieure  à  la  hauteur  de  la  lisse.  De 

cette  façon,  en  exerçant  une  force,  à  la  partie  supérieure 
du  berceau,  qui  tend  à  rapprocher  ses  deux  bords,  on 
réalise  l'immobilisation  de  la  lisse.  Un  tel  résultat  peut 
être  obtenu  par  deux  boulons,  schématisés  par  les  axes 

35  5,  traversant  les  ailes  4a  des  berceaux.  Les  boulons  pré- 
cités  s'étendent  au-dessus  de  la  lisse  et  ne  la  traverse 
pas. 

Pour  éviter  que  des  détritus,  générateurs  de  corro- 
sion,  s'accumulent  au-dessus  des  lisses  au  droit  des 

40  berceaux  l'espace  compris  entre  la  partie  supérieure  de 
la  lisse  et  les  bords  supérieurs  du  berceau  est  obturé 
par  un  couvercle  6. 

De  préférence,  ce  couvercle  est  réalisé  en  une  ma- 
tière  plastique  et  il  peut  affecter  la  forme  d'un  prisme, 

45  comme  montré  sur  la  figure  6,  ou  présenter  une  section 
transversale  en  forme  d'U  renversé,  comme  montré  sur 
la  figure  7.  Des  trous  tels  que  ceux  7  et  8  sont  prévus 
sur  le  couvercle  pour  permettre  le  passage  des  boulons 
de  serrage. 

so  Chaque  berceau,  présente,  dans  son  plan  médian, 
et  sur  sa  face  opposée  au  manchon,  une  ouverture  9  à 
travers  laquelle  apparaissent  les  extrémités  de  deux  lis- 
ses  2a  et  2b  aboutées  (fig.5).  Cette  ouverture  permet 
donc  de  s'assurer,  en  cas  d'aboutement,  que  les  extré- 

55  mités  en  prise  avec  le  berceau  ont  une  longueur  égale. 
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lesquels  :  so 

la  figure  1  montre  la  clôture  à  réaliser; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  manchon 
conforme  à  l'invention; 
la  figure  3  est  une  vue,  partielle  et  en  coupe  verti-  55 
cale  du  manchon  de  la  figure  2; 
la  figure  4  est  la  vue  de  dessus  de  la  figure  3; 
la  figure  5  est  la  vue  de  droite  de  la  figure  3; 
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Revendications 

1.  Dispositif  pour  fixer  des  lisses  (2)  sur  des  poteaux 
(1  )  du  genre  de  ceux  comportant  des  manchons  (3) 
pouvant  être  engagés  et  fixés  sur  les  poteaux  et  s 
comportant  des  organes  de  support  des  lisses,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  organe  de  support  est 
constitué  par  un  berceau  (4). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  10 
ce  que  des  moyens  sont  prévus  pour  bloquer  cha- 
que  lisse  dans  son  berceau. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  profondeur  du  berceau  est  supérieure  à  15 
la  hauteur  de  la  lisse. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  des  moyens  sont  prévus  pour  exercer  une 
force  qui  tend  à  rapprocher  l'un  de  l'autre  les  bords  20 
supérieurs  (4a)  du  berceau. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'espace,  compris 
entre  la  face  supérieure  de  la  lisse  et  les  bords  su-  25 
périeurs  du  berceau,  est  comblé  par  un  couvercle 
(6). 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  chaque  berceau  30 
présente,  dans  son  plan  médian  et  sur  sa  face  op- 
posée  au  manchon,  une  ouverture  (9). 
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